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Mutation Silo Properties SA, Genève

Silo Properties SA 
c/o Pierre Richa & Partners SA 
avenue de Frontenex 6, Société Fiduciaire  
1207 Genève 
Silo Properties SA, à Genève, CHE-115.673.409 (FOSC du 
19.12.2013, p. 0/7225832). Fusion: selon contrats de fusion 
du 27.05.2020 et bilans au 31.12.2019, reprise des actifs et 
passifs de LAKE INNOVATION PROPERTY COMPANY SA, à 
Genève, (CHE-113.750.097), présentant des actifs de CHF 
1'576'664.05 et des passifs envers les tiers de CHF 
4'549'983.90, soit un excédent de passifs de CHF 
2'973'319.85, de Gevrayun SA, à Genève, (CHE-
114.898.549), présentant des actifs de CHF 3 et des passifs 
envers les tiers de CHF 2'651'315.65, soit un excédent de 
passifs de CHF 2'651'312.65, de LAKE PROPERTY MANAGE-
MENT SA, à Genève, (CHE-114.140.524), présentant des ac-
tifs de CHF 395'517.12 et des passifs envers les tiers de CHF 
190'883.20, soit un actif net de de CHF 204'633.92, et de 
LAKESIDE PROPERTY COMPANY SA, à Lens, (CHE-
112.469.479), présentant des actifs de CHF 3'437'491.42 et 
des passifs envers les tiers de CHF 12'807'252.10, soit un 
excédent de passifs de CHF 9'369'760.68. Conformément 
aux attestations d'un expert-réviseur agréé, des créances du 
montant au moins équivalent au découvert et au surendet-
tement des sociétés participant à la fusion ont été postpo-
sées. La totalité du capital-actions de la société reprenante et 
des sociétés LAKE INNOVATION PROPERTY COMPANY SA, 
Gevrayun SA et LAKE PROPERTY MANAGEMENT SA étant 
détenue par le même actionnaire, la fusion ne donne pas 
lieu à une augmentation de capital, ni à une attribution d'ac-
tions. L'actionnaire de la société transférante LAKESIDE PRO-
PERTY COMPANY SA reçoit les actions de la société repre-
nante acquises lors de la fusion, qui ne donne pas lieu à une 
augmentation de capital. Conversion des 1'000 actions de 
CHF 100, jusqu'ici au porteur, en actions nominatives. Capi-

tal-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 1'000 
actions de CHF 100, nominatives. Communication aux ac-
tionnaires: écrite (lettre recommandée, téléfax ou courrier 
électronique). Nouveaux statuts du 27.05.2020. 
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